
Informations 
SST n°1



Mise en situation
Votre école se situe en contre-haut du trottoir. Une dizaine de marches doivent être 
utilisées pour arriver à la grille de l’école. 

•Novembre 2019. 
Au cours d’une journée de pluie, des parents vous alertent que les marches sont 

glissantes et qu’ils ne sont pas passés loin de la chute. Des problèmes similaires vous 

ont déjà été rapportés les années précédentes. Les collègues confirment.  

Eux aussi se méfient les jours de pluie en arrivant et en partant de l’école. 

•Qu’est-ce que cela évoque chez vous ? Quelle est votre réaction ?



•Décembre 2020. 

Il a fait froid cette nuit mais la journée va être ensoleillée. Ouverture 

de la grille.  Lucie, en classe de CE1, vous indique qu’elle vient de 

tomber dans les escaliers de l’école, elle a glissé. Il faudrait lui soigner 

le genou. Sa maman précise qu’elle courait et que c’est de sa faute. 

Elle précise néanmoins que les marches sont glissantes. 

•Qu’en pensez-vous ?



Décembre 2021. 
Encore une journée humide au cours de cet hiver. 

Les enfants de la cantine reviennent vers la cour de récréation. 

Mme Placheau, responsable de la restauration scolaire, vous interpelle en disant 

qu’elle a failli tomber dans les escaliers. Elle a eu beaucoup de chance car elle a réussi 

à se rattraper à la rambarde. 

Julie Dujeu, qui travaille à la garderie, a eu moins de chance il y a trois semaines, elle 

est tombée sur les fesses en descendant les escaliers. Vous n’aviez pas été informé-e. 

•Que faire ?



Qu’est-ce que le RSST (Registre santé et sécurité au travail) ? 

•A quoi sert-il ? 
•Qui peut y accéder ? 
•Quel est son intérêt ? 
•Où le place-t-on ?  

Et le RSST dématérialisé ?















Qui est alerté ? 

L’information est transmise : 
• À la DSDEN, Mme Laurence Maury, conseillère de prévention, 
• Au secrétariat de l’Inspection, 
• (À la direction de l’école), 
• L’inspection transmet au conseiller de prévention (C. Mallevaës).



Quelles réactions ? 

• Aucune parfois. 

• Déplacement ou entretien avec l’assistant de prévention qui recueille un maximum de 
renseignements et essaie d’avoir une appréciation précise de la situation.  

• Ensuite, il expose la situation au chef de service (IEN) et propose des solutions (s’il y en a). Le chef de 
service prend les décisions en fonction des éléments dont il dispose. 

• La conseillère de prévention peut intervenir pour faire évoluer la situation (mairie,…) 

• La conseillère de prévention peut aussi alerter l’Inspecteur SST (M. Déplanques) en cas de danger 
grave et/ou immédiat. Il arrête les décisions et prend des initiatives.



Pour les directeurs-trices, quels sont les intérêts ? 

•Les faits et les observations sont signalés : décharge de la responsabilité. 

•Conservation dans le temps des signalements : mémorisation des événements. Une extraction des signalements 

peut facilement être effectuée. 

•Les signalements sont lus et évalués par des spécialistes de la santé et sécurité au travail. 

•Il y a un suivi des situations les plus préoccupantes. 

•Une communication avec les mairies peut être mise en place : réaction et prise en compte du problème. 

•Intervention de personnes extérieures : cela permet de maintenir le lien avec la collectivité locale.


